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L’an deux mille cinq, le dix huit juillet à 17h30, les membres du Conseil communautaire dûment convoqués, 
se sont réunis à la salle de la Distillerie à Tressan, sous la présidence de Louis VILLARET, Président. 
Présents : M. DIAZ Manuel - M. CADILHAC Jean François – CONTRERAS Sylvie – M. LASSALVY 
Christian – M. POUJOL Robert - Mme BARRAL Hélène - M. CALAS Alain  –-  M. VILLARET Louis - M. 
YVANEZ André –  M. ARNAL Richard - M. MANEIRO Charles – M. FOUCHERE Marc - M. 
ROQUAIN Jean Michel - M. ASENSI Raphaël –  M. ALVERGNE Michel - M. TOURET Jean Louis -  M. 
REQUIRAND Daniel – Mme GERBAL Renée  - M. ASTIE Michel – M. GASTAN François –  Mme 
GUERRE Nicole  - M. GELY William - M. BERTOLINI Jean Pierre 
Absents excusés : M. PIERRUGUES Georges - Mme MARTIN Françoise  - Mme FOURNEL Michèle–
M. NOUGAREDE Elie – M. ANDRIEUX Jacques - M. GHIBAUT Jean-Pierre  
Absents : M. SALASC Philippe  - M. AGOSTINI Jean André - M. PONCE Jean Claude -  M. DEJEAN 
Maurice - M. JOVER Jean Marcel – M. GOMEZ René – M. CABELLO Gérard - M. CARCELLER Claude 
- M. SANCHEZ Norbert -  M. DONNADIEU Jacques  –  M. BELLOC Jean Paul - Mme VIVEN Isabelle -
M. RUIZ Jean-François  
Madame Françoise Martin donne pouvoir à Monsieur Manuel Diaz 
Monsieur Jacques Andrieux donne pouvoir à Monsieur Louis Villaret 
Monsieur Jean Pierre Ghibaut donne pouvoir à Monsieur Michel Astié 
Madame Sylvie Contreras  est désignée secrétaire de séance. 
Le quorum étant atteint le Conseil communautaire peut délibérer. 
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Séance du 18 juillet 2005 
 entreprises de St André de Sangonis : contrat d’objectifs 2005 

a Maison des Entreprises de Saint-André de Sangonis effectue une mission d’appui 
t depuis plusieurs années. 

 pour l’année 2005 un contrat d’objectifs avec la Maison des entreprises. Ce contrat 
DE :  

ntreprises : 
suivi à la création, Club de créateurs, Journée Multi Conseils, etc. 

 sur l’optimisation des Ressources Humaines du territoire Larzac Cœur d’Hérault 

et diagnostic territorial 

e données sur l’offre et de la demande immobilière à vocation professionnelle. 

osé ci-joint. 

munauté de Communes s’élèverait à 26 000 € pour la convention d’objectifs 2005, 
if 2005. 

 en avoir délibéré, décide à l’unanimité :  

er la convention d’objectifs 2005 avec la Maison des Entreprises de St-André-de-

a Communauté de Communes au titre de la convention d’objectifs 2005 

Fait à Gignac, le 25 juillet 2005                     
 
 
 
Le Président 
 
 
Louis Villaret 


